
37% - 50%
50% - 56%
56% - 65%
65% - 73%

Guadeloupe : 40%
Martinique : 41%
Guyane : 24%
La Réunion : 46%
Mayotte : 46%

Taux de télétravailleurs*
Période du 17 au 21 janvier 2022

Bureau RH2C Source des données : Sirhius

Zoom sur l'Ile de France

Moyenne du réseau : 56%

* Le taux de télétravailleurs correspond au nombre d'agents ayant consommé au moins
un jour de télétravail sur la période considérée, rapporté à l'effectif total.


